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ue fédéra1e dl Costa Rica" Danemark
olution

LtAssemblée générale,

Ayant pris acte du rapport d.u Secrétaire gén6ral sur 1r'etat du Pacte inter-
national relatif aux aroits économiqlres, sociaux et culturels, du Pacte in'bernational
relatif aux d.roits civil-s et politiques et du Protocole facultatif se rapportant
au Paete international relatif aux droits civils et politiques,

Rappelant sa résolution 31/86 du 3 décembre 19?6 et en particulier sa
eonviction que lrentrée en vigueur des Pactes internationaux relatifs aux droits
d.e lthomre repr6sente une étape importante dans les efforts d.éployés su:'J-e plan
international pou:'promouvoir et eneou-rager J.e respect des droits de lrhor:me et
d.es libertés fondamental-es pour tous, et contribuera ainsi considérablement à 1a
coopération d.es Etats aux fins de 1a réalisation des buts et d.e lrapplication d.es
principes d.e la Charte d.es Nations Unies,

Notant avec satisfaction qurà la suite de son appel plusieurs Etats Membres
ont a ioou,lr* relatifs aux aràits âe lthorrne,

Reconnaissant 1e rôle inportant du Comité d.es d.roits d.e lthomme en ce qui
concelfiETril!ÏîGtion d.u Pacle international relatif aux droits civils et
politiques et d.e son Protocole facultatif,

Ayant à lresprit 1es importantes responsabilités d.u Conseil éeononique et
soci@rne1'àpp1icationd.uPacteinternationa1re1atifa;xdroits
écononiques, soeiaux et cul-turels,

1. Prend. acte en ltappréciant du rapport du Conité d.es droits d.e
sur ses pr (lt*7t+t+) et se déclare satisfaite
zèJ-e avee lequel le Comité sfacquitte d.e ses fonctions;
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2. Reeomnande que 1e Conité des droits de lthomme recherche des normes
uniformes en ôî.ufcJn"u"ne lfapplication des d.ispositions du Paete international
relatif aux d.roits civils et politiques et ôe son Protoeole facultatif;

3. Prie le Conité des droj-ts d.e lrhonmer la Cornrnission d.es droits d.e

lthomloe, la Sous-Com.ission d.e la lutte contre les mesures d.iscriminatoires et de
1a protection des minorités et 1e Conité pour ltéLinination de 1a cliscrim:ination
rac-iale de prendre 1es mesures appropriéei pour se tenir mutuellement informés
d.e leurs activités respectives;

l+. Lance de nouveau un appel à tous les Etats qui ne lront pas-encore fait
pourqu|irffiteinternationa1re1atifauxdroitsécononiques'sociaux
et culturels ainsi qutau Pacte international relatif aux droits civils et politiques
et à son Protocole facultatif;

,. Invile les Etats parties au Pacte international relatif aux droits
civils et p-iiiques à envisager ôe faire la décl-aration prévue à lfarticl-e Ir1 de
ce Pacte;

6. Prlg le Secrétaire g6néra1 de présenter à ltAssenblée gênéraLe, lors cle

sa trente-ffisiène session, lrn ""pport iur 1tétat d.u Pacte international relatif
aui d.roits économiques, sociaux et culturels, du Pacte international reLatif aux
droits civils et politiques et d.u Protocole facul-tatif se rapportarrt au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques;

7, Reconnaît que les crédits néeessaires devraient être prévus afin d.e

pernettre au Secrétaire général de fournir 1e personnel et les moyens appropriés
pour assurer 1e service d.es Pactes internationaux et du Protocole facultatif.


